


Avis de décision
Contrôle de l’érosion sur les berges du ruisseau Hales, dans le bassin du lac Winnipeg, en partenariat avec la Nation des Dakota de Sioux Valley

[bookmark: _GoBack]Nation des Dakota de Sioux Valley (Manitoba) – 2 juin 2021 – Environnement et Changement climatique Canada est d’avis que le projet «Contrôle de l’érosion sur les berges du ruisseau Hales, dans le bassin du lac Winnipeg, en partenariat avec la Nation des Dakota de Sioux Valley» n’est pas susceptible d’entraîner des effets environnementaux négatifs importants.

Cette décision est fondée sur l’examen des facteurs suivants :
· les répercussions sur les droits des peuples autochtones;
· le savoir autochtone;
· les connaissances de la communauté;
· les commentaires reçus du grand public;
· les mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique.

Les mesures d’atténuation prises en compte dans le cadre du présent avis de décision sont les suivantes :
· Les activités de construction auront lieu au plus tôt à la fin du mois d’août ou des inspections des nids seront effectuées pour vérifier qu’aucun nid n’est occupé.
· Le promoteur confirmera l’absence d’activités de nidification de l’Hirondelle de rivage avant de commencer la construction sur les berges presque verticales du sol dénudé du ruisseau Hales.
· Si un nid actif ou présumé est trouvé, le promoteur mettra en place une zone tampon adaptée à l’espèce pour protéger le nid.
· Si un nid doit être enlevé après la saison de reproduction, le promoteur préconisera une approche adaptée fondée sur des données scientifiques concernant l’espèce visée.
· Les activités de construction auront lieu quand les berges du ruisseau seront sèches pour éviter les répercussions sur la qualité de l’eau, les poissons et l’habitat aquatique
· Le promoteur installera des murs de gabions et plantera des espèces de saules le long des nouvelles berges afin de prévenir l’érosion du lit du ruisseau.

Environnement et Changement climatique Canada est convaincu que la réalisation du projet n’est pas susceptible d’entraîner des effets environnementaux négatifs importants.

Par conséquent, Environnement et Changement climatique Canada peut réaliser le projet ou exercer les attributions qui lui sont conférées, ou fournir une aide financière pour permettre la réalisation du projet en tout ou en partie.



